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Introduction  

 
L’association « PARTAGEONS LA ROUTE EN CEVENNES » est née en décembre 2008. Elle est 
le fruit : 

�  d’un triste constat  : la situation déplorable des cyclistes dans la grande région alésienne, 
en ville et hors agglomération ; 

�  et d’une farouche volonté  : le souci d’améliorer rapidement et très fortement la situation 
de tous les pratiquants en collaborant  avec tous les décideurs, sans exclusive. 

Son objet  : s’inscrit  dans cette dualité fondamentale et vise à la sécurisation et  la promotion de 
tous les usages du vélo en Cévennes (principalement gardoises mais aussi lozériennes, 
ardéchoises et héraultaises). Elle entend développer des échanges constructifs, avec tous les 
décideurs en particulier les élus, pour améliorer l’existant et être associée lors de la conception et la 
mise en œuvre de projets routiers.  Précisions : cette association vise donc à sécuriser toutes les 
pratiques cyclistes pour tout usage et tout public : moyen de déplacement pour se rendre à l'école, 
à son travail ou faire ses courses mais aussi les utilisations pour les loisirs, le tourisme, la 
rééducation ou le sport (hors compétition), seul ou en groupe. Par vélo, il faut entendre : vélo de 
route, tandem, tricycle, VTT ou VTC. 
Ses effectifs  : presque tous les clubs plus des adhésions individuelles soit au total plus de 800 
adhérents dès sa constitution.  Avec le renfort que constitue l’adhésion du cercle élèves de l’Ecole 
des Mines d’Alès et du CODEP30, l’association représente désormais plus de 2000 pratiquants. 
Ses arguments  : La pollution, les embouteillages, les impératifs de santé, l’économie, le tourisme, 
le coût du carburant …tout contribue à développer l’usage de la bicyclette (familial, scolaire, 
professionnel, touristique ou sportif).  Dans le Gard, de plus en plus d’élus se rendent compte des 
insuffisances en la  matière et de la nécessité de développer les déplacements à vélo. 
L’association peut les accompagner en suggérant des solutions mises en pratique avec succès 
dans d’autres régions. En effet, certains départements et de nombreuses villes ont déjà donné le 
bon exemple par leurs voies vertes, bandes ou pistes cyclables, plans de circulation, parkings et 
location de vélos..etc. Il faut s’inspirer de ce qui marche ailleurs. C’est la peur qui décourage la 
pratique du vélo. Si on améliore la sécurité des cyclistes : on développera l’usage du vélo. 
Ses idées  : simples à mettre en place,  réalistes en terme de coût, efficaces rapidement afin de 
faire co-circuler les vélos et les véhicules à moteur. Il existe une panoplie de solutions ( bandes 
peintes sur la chaussée, surlargeurs, panneaux « Partageons la Route », zone30, ralentisseurs  
etc…) pour légitimer la présence du vélo et faciliter son usage.  Il faut donc d’une part travailler sur 
l’existant, l’améliorer notamment en supprimant les « pièges à vélos » , et d’autre part anticiper et 
prendre en compte lors des programmations de travaux  routiers, les cyclistes au même titre que 
les autres usagers (piétons, automobilistes..etc). Si la théorie de « l’intérieur vers l’extérieur  » 
trouve des concrétisations sur le terrain, il sera possible d’inciter à l’usage du vélo pour des 
déplacements utilitaires : travail, école, commerces, administrations...etc. 
Ses objectifs  : faire en sorte que progressivement grâce à l’action pertinente des pouvoirs publics 
et maîtres d’ouvrage la cohabitation vélos-autos soit améliorée, que le % des pratiquants (utilitaires, 
touristes, familles, sportifs) augmente rapidement pour atteindre le niveau des régions du Nord de 
la France ou de nos voisins européens (Allemagne, Pays Bas).                 

Son slogan  :  
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Bulletin de Liaison N°1 
 de  l’ASSOCIATION          
PARTAGEONS la ROUTE 
        en  CEVENNES 

Site : http://partageonslaroute30.free.fr/                                                                
Contact:   info@partageonslarouteencevennes.fr 
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Voie verte :  route exclusivement réservée à la circulation des véhicules non motorisés, 
des piétons et des cavaliers. Une attention particulière est apportée au niveau du 
traitement de la sécurité, du relief et de la qualité du revêtement. Ce type 
d’aménagement permet de satisfaire une nouvelle demande principalement ciblée 
sur le loisir familial. Largeur : en principe 3 mètres (si contrainte 2m50). Pente 
maximum recommandée : 3%.  Coût très élevé.                  

 
 

      Piste cyclable  : chaussée séparée de la circulation automobile et dédiée exclusivement     
 aux cycles. Elle est en général le long des axes routiers importants et peut être 
 mono ou bidirectionnelle. Elle sert essentiellement à la pratique dite « utilitaire » ou 
 de loisir. Largeur : 1m50 à 2m si mono-directionnelle et  3m si bidirectionnelle 
 (2m50 si contrainte). Pente : 8% max. Coût  élevé 
 
 

Bande cyclable  : sur une chaussée à plusieurs voies, la bande désigne la voie 
exclusivement réservée aux cycles. Elle a un grand intérêt dans les situations de 
trafic important et pour assurer la continuité d’un itinéraire cyclable. Elle convient 
à tous les types de cyclistes notamment les  sportifs ou itinérants. Largeur : 1m50 
(1m25 si contrainte). Bande continue et  figurines au sol. Pente : 8% max. Coût 
modéré. 

 

Sur-largeur  : accotement goudronné, plus ou moins large, au-delà des pointillés 
extérieurs sur la chaussée et qui n’est pas réservé qu’aux cycles. Elle facilite la 
co-circulation en permettant aux voitures de doubler les cyclistes sans les mettre 
trop en danger. Cela suppose que ces sur-largeurs ne soient pas abîmées ou 
encombrées de graviers..etc. Sur-largeur matérialisée : 1m25 avec figurine au sol 
mais bande pointillée séparative avec chaussée véhicules. Les sur-largeurs 
inférieures ne sont pas matérialisées. Faible coût. 

 

Véloroute  : itinéraire pour cyclistes à moyenne et longue distance, d’intérêt 
départemental, régional, national ou européen, reliant les régions entre elles et 
traversant les agglomérations dans de bonnes conditions. Elles empruntent tous 
types de voies sécurisées dont les voies vertes mais aussi des routes secondaires à 
faible trafic. L’une des priorités du Conseil Général 

 

Itinéraire partagé  : situation la plus fréquente qui implique une accentuation de 
l’attention des automobilistes et des cyclistes puisqu’ils doivent cohabiter. C’est 
en général une route à faible trafic où la vitesse est inférieure à 70 km/h et dont la 
chaussée sert à la fois à la circulation automobile et aux cycles. Ces itinéraires 
intéressent les cyclistes sportifs et de loisirs ; en milieu urbain, ils sont favorables 
à la pratique du vélo utilitaire. On devrait y trouver souvent les panneaux 
« Partageons la Route » qui, pour autant,  ne sont pas réservés qu’à ce type de 
routes.  

Boucle cyclo -découverte  : itinéraire balisé pour les cyclistes empruntant différents 
types d’aménagements cyclables et qui permet la découverte d’un secteur du 
département. Itinéraire inférieur à 40 km visant à assurer et promouvoir la 
desserte de sites naturels et touristiques départementaux. Ces boucles peuvent 
se connecter à des réseaux cyclables plus structurant type véloroutes ou voies 
vertes. Les projets de boucles ont vocation à être portés par des communes ou 
par l’intercommunalité.  

 

PETIT  LEXIQUE « CYCLABLE »  
 

Remarque à propos de la documentation proposée aux cyclistes (topo guide, guide ou 
fiche d’itinéraire) : par sa connaissance du terrain,  notre association peut aider à la 
réalisation de circuits plus ou moins longs s’intégrant dans le schéma routier et touristique 
départemental  

 

 

 

 

 

 

 

 


